
                                                                                AUTORISATION « DROIT A L’IMAGE » 

SAISON 2023-2024  

Madame, Monsieur 

Dans le cadre des programmes d’entraînements, des compétitions ou animations annexes auxquels vous participez, nous 

ferons appel à l’utilisation de la photographie et/ou de la vidéo. 

En référence à la loi protégeant la vie privée, l’Association doit vous demander une autorisation préalable à la prise de vues. 

L’Association Section Paloise s’engage :  

 A n’utiliser les images réalisées que dans le cadre des entraînements et des compétitions dont vous trouverez le détail si 

dessous. 

 A ce que les images ne fassent l’objet d’aucune exploitation commerciale 

Conformément à la loi, vous pourrez avoir accès à l’ensemble des images et juger de l’usage qui en est fait. Vous disposerez 

d’un droit de retrait de certaines images si vous le jugez nécessaire, (demande à formuler par écrit auprès du Président 

de l’Association). 

Fait à Pau, le       /        /       Signature  

                                                            Descriptif du projet 

Intitulé du projet pédagogique :   Initiation à la pratique du Rugby 

Initiateurs du projet :                   Educateurs diplômés de l’Association 

Organisme responsable :              Association Section Paloise Rugby 

Nature des images :   Photographies   Vidéo 

Diffusion des images :  

Les images seront utilisées sous le contrôle et la responsabilité de l’Association 

 Auprès du public dans le cadre des animations des matches de l’équipe professionnelle de la SECTION PALOISE 

SASP. 

 Auprès des élèves et des parents dans le cadre scolaire 

 Auprès du public dans le cadre d’une exposition/projection dans le cadre scolaire 

 Auprès du public dans le cadre d’une exposition/calendriers, bulletins, reportages sportifs 

 Auprès du public dans le cadre du site internet de l’Association Section Paloise Rugby et de la SASP 

Autorisation parentale pour les joueurs mineurs 

Je soussigné(e),                                                                                               agissant en tant que représentant légal, 

autorise mon enfant,                                                                       à apparaître sur les photographies et/ou vidéos prises dans 

le cadre du projet décrit ci-dessus dont j’accepte les modalités représentées. Je reconnais donner cette autorisation dans le 

but pédagogique, éducatif et culturel que mon enfant pourra trouver dans cette activité et de mon intérêt à en voir la trace. 

Fait à Pau, le       /        / 20 . .              Signatures des parents ou représentant légal : 

 

 

                                                                                                                  

                                                           Section Paloise Rugby 
                   Stade du Hameau Boulevard de l’Aviation – 64000 PAU 
                                                                        Tél : 05.59.02.47.74  
                                                 Courriel : secretariat.sectionpaloiseasso@orange.fr 
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